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L'électricité
dans la maison d'habitation moderne,

par M. Pierre PAYOT, ingénieur,
Secrétaire dé direction de la Société romande d'électricité (Clarens).

Depuis quelques années, l'électrification des ménages
est une question à l'ordre du jour.

La génération moderne demande à l'électricité de

faciliter la tâche de la maîtresse de maison, en remplaçant

par des machines silencieuses, hygiéniques, peu
encombrantes et d'un coût d'exploitation très réduit une
domesticité difficile à trouver et surtout à loger,
spécialement dans les appartements de deux et trois pièces des

immeubles récents.
Il nous a paru utile de rassembler dans cet article

une documentation sur la manière à la fois la plus
économique et la plus rationnelle d'étudier, en même temps
que la disposition et l'aménagement du bâtiment,
l'alimentation en énergie électrique de ses différents locaux.

Il sera également donné, au cours de l'article, un
aperçu des prescriptions et normalisations valables pour
tous les réseaux suisses, mais il est certain que dans

chaque cas particulier un entretien entre l'architecte et la
société distributrice d'énergie avant rétablissement des

plans définitifs permettrait de réaliser des économies souvent

importantes et faciliterait le travail des deux parties.

Tension du réseau.
Nous rappelons que les réseaux de la Suisse romande

sont exclusivement alimentés par du courant alternatif.
La tension la plus répandue actuellement est 125 volts
entre phase et neutre, et 220 volts entre deux phases.

Cependant, ce système disparaît peu à peu pour faire
place à la tension dite « normale », comportant 220 volts
entre phase et neutre et 380 volts entre deux phases, qui
permet de transporter 3 fois plus d'énergie dans les

mêmes fils à rendement égal. (A titre d'orientation, les

25 % des abonnés de la Société romande d'électricité
utilisent déjà de l'énergie à tension normale.)

Prise.
Il serait bon, lors de l'établissement des plans du

bâtiment futur, que l'architecte s'entende avec la Société

distributrice d'énergie pour déterminer d'un commun
accord la position et le tracé de la future prise. Bien
souvent on arrive ainsi à trouver une solution permettant
d'utiliser économiquement des fouilles ou d'autres
travaux.

1. Prescriptions sur les prises aériennes.

Les prises en câbles ne présentent en général pas de

difficultés. Par contre, dans le cas de prises aériennes,

il y a certaines prescriptions intéressant l'architecte
qu'il est nécessaire d'observer.

L'introduction de la ligne aérienne dans un bâtimen'
s'effectue soit directement par la façade, soit au moyen
d'un potelet. Elle doit être disposée de manière que,
sans l'aide d'objets spéciaux, les fils nus ne puissent être

atteints ni du sol ni de toute autre partie du bâtiment
généralement accessible. La hauteur des fils au-dessus
du sol doit être de 5,50 m. Une distance inférieure est
admise si aucun véhicule ne passe dessous et qu'il n'y
ait pas danger de contact accidentel des fils (par
l'intermédiaire d'outils, par exemple). L'introduction par la
façade sera disposée de manière que la pluie ne puisse

pas pénétrer par les tubes d'entrée (1 tube par fil si
la ligne n'est pas protégée par des coupe-circuits avant
l'introduction).

Si l'introduction a lieu par potelets, ceux-ci auront une
dimension telle que la distance entre le toit et les conducteurs

soit au moins de 1,8 m (1,5 m si le fil inférieur est
mis à la terre).

Tableaux.
L'énergie arrivant de l'extérieur est mesurée, puis

répartie sur les lignes conduisant aux différents
appartements au moyen d'appareils placés sur les tableaux.

Il est indispensable que l'architecte connaisse à l'avance
les dimensions et les emplacements des tableaux pour
leur faire place dans des endroits adéquats.

1. Emplacement et encombrement.
Les prescriptions de l'Association suisse des Electriciens,

qui ont force de loi (dans le canton de Vaud en
vertu de l'arrêté du Conseil d'Etat du 13 janvier 1928)
prévoient que les tableaux comprenant des coupe-circuits,
compteurs et autres appareils doivent être montés à des

endroits bien accessibles, secs, à l'abri des poussières et
des trépidations et ne présentant pas de risques d'incendie
ou d'explosion.

Les bornes et boulons de connexion placés derrière
les tableaux doivent pouvoir être resserrés. Par
conséquent, la distance entre la paroi et la face postérieure du
tableau doit être égale au 1/s de sa largeur et au minimum,
à 10 cm. Cependant, si un contrôle efficace des

connexions est réalisable par d'autres moyens (tableau monté
sur charnières, ou accessible depuis derrière) cette
distance minimum n'est plus obligatoire. Lorsqul||m'y a

pas de bornes derrière le tableau, cette distance est
réduite à 1/6 de la largeur, mais au minimum 4 cm.

Il n'existe pas de normalisation générale concernant
les dimensions des tableaux. Les appareils de plusieurs
locataires y sont souvent concentrés, ainsi qu'un nombre
de coupe-circuits correspondant à celui des lignes de

départ, qui sont extrêmement variables suivant la
disposition de l'immeuble, le nombre et la nature des appareils

à alimenter et l'emplacement du tableau. Cependant,

les Sociétés d'électricité ont établi à leur usage des

normes particulières pour certaines combinaisons qui
reviennent très fréquemment. Dans chaque cas particulier,

la Société d'électricité peut facilement renseigner
l'architecte sur les dimensions probables du tableau
avant la construction de l'immeuble, pour qu'on lui
réserve la place nécessaire.

2. Matière et construction.
Les tableaux portant des coupe-circuits doivent être

construits en matériel incombustible; cependant des
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tableaux en bois sont admis comme supports de compteurs

et d'horloges de réglage, lorsqu'ils sont placés

contre une paroi incombustible.
Quand des tableaux doivent être montés sur du bois

(chalets, combles, etc.) celui-ci sera revêtu d'une plaque
incombustible, sans joints (éternité, pierrite, ardoise,

tôle).
Dans des endroits où se trouvent des matières facilement

inflammables, il faut prévoir une protection efficace

pour que des étincelles ou des pièces chaudes ne puissent
venir à leur contact.

Colonnes montantes : conducteurs et tubes.

On appelle colonnes montantes les lignes principales
de la maison, d'où partent les dérivations conduisant

aux différents endroits d'utilisation. Elles constituent
l'ossature de la distribution d'énergie dans le bâtiment.

Les dimensions et la protection des colonnes doivent être

telles que tout danger d'incendie soit impossible en service

normal. Les conducteurs de circuits électriques doivent

être disposés de façon à éviter toute action perturbatrice

sur d'autres installations.
1. Sections usuelles des conducteurs et intensités admissibles.

Nous indiquons dans le tableau ci-dessous :

Colonne 1 : La section usuelle des conducteurs.

Colonne 2 : L'intensité des coupe-circuits, autrement

dit le courant maximum que ces conducteurs peuvent

supporter en service normal.
Colonne 3 : La résistance d'un fil de cuivre de 1 km

de longueur.

Table I.

Section usuelle
des conducteurs.

0,75
1

1,5
2,5
4
6

10
16
20
25
35
50
70 '

95
120

Intensité
des coupe-circuits.

Ampères.

10
15
20
25
35
50
60
80

100
150
200
250
300

Résistance d'un fil
de 1000 m.

ohms

23

17,5
11,6

7

4,4
2,9
1,7
1,1

0,88
0,70
0,50
0,35
0,25
0,18
0,15

N. B. — Le fil de 0,75 mma est toléré dansTappareillage des

lustres mais pas comme fil d'appareillage général.
A partir de 16 mm2 inclusivement, les conducteurs sont

câblés, le fil unique n'étant plus assez maniable.

2. Calcul des colonnes montantes. Les sections indiquées

ci-dessus donnent simplement l'intensité que les conducteurs

peuvent supporter sans échauffement exagéré. Il
est, en outre, nécessaire de calculer la section des colon¬

nes montantes d'après leur longueur et la puissance des

appareils installés, pour éviter des chutes de tension
nuisibles au bon fonctionnement des appareils. Il est très
difficile de savoir la charge exacte que ces colonnes

devront supporter, car la puissance installée dans la
maison croît en fonction des achats d'appareils nouveaux,
qui doivent être alimentés sans avoir besoin de renforcer

les conduites. D'autre part, si l'on admet que tous les

appareils fonctionnent simultanément à pleine puissance,

et qu'on veuille dimensionner la colonne montante pour
éviter de trop fortes chutes de tension, on arrive à des

solutions trop coûteuses.
Une méthode qui donne des résultats satisfaisants

consiste à admettre 2 % de chute de tension dans la
colonne montante et 2 % dans les dérivations.

Ces chutes de tension de 2 % représentent :

2.5 volts sur 125 volts
4,4 » » 220 »

7.6 » » 380 »

Cependant, vu la faible longueur des colonnes

montantes, qui ne dépassent guère quelques dizaines de

mètres dans la grande majorité des installations, on peut
en général déterminer la section minimum en se basant

sur le tableau I.
Les formules donnant l'ampérage i sont :

Puissance en kW
Courant monophasé 125 volts i

Courant monophasé 220 volts i

125 X cos cp

Puissance en kW
220 x cos cp

Puissance en kW Wans le
Courant triphasé lZbLilv volts i 1

9.9,0 v V3 v ens cd / c»s de
phases

220 x V3 X cos cp

Puissance en kW |

Courant triphasé 220/380 volts i "J \ eqomg
389 X V3 X cos cp j trees

cos cp est égal à 1 pour tous les appareils à résistance

(chauffage, cuisson, éclairage). Il peut varier entre
1 et 0,5 pour les appareils bobinés (moteurs, transformateurs).

Il diminue (devient moins favorable) en raison inverse

de la charge de l'appareil.

3. Désignation des conducteurs. Les principaux types
de conducteurs sont normalisés de la façon suivante :

(on trouvera ci-dessous leur utilisation ainsi que celle

des tubes) :

a) Conducteurs nus B (non utilisables pour les

bâtiments locatifs et villas).
b) Conducteurs à gaine de caoutchouc G. S., renforcée

S. G. S. résistant à la corrosion G. S. K. et S. G. S. K.

c) Câbles sous plomb isolés au caoutchouc G. K., armés

G. K. a.

d) Câbles sous plomb isolés au papier P. K., armés

P. K. a.

4. Désignation des tubes. Les tubes sont normalisés de

la manière suivante :

a) Tubes isolants sans armure métallique (caoutchouc,

laque, porcelaine, veTre, etc.).
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b) Tubes isolants armés possédant une armure métallique

continue d'une résistance équivalente à celle de

0,2 mm de fer. Celui-ci doit être protégé contre la rouille
(Bergmann ordinaire).

c) Tubes d'acier isolés, au minimum 1 mm d'épaisseur

d'acier, reliés entre eux par des manchons filetés.
d) Tubes métalliques, au minimum 1 mm d'épaisseur

de fer, reliés entre eux par des manchons filetés (ne sont
que très peu utilisés en Suisse romande).

5. Utilisation des conducteurs et tubes. Ces conducteurs
et tubes peuvent s'utiliser dans les locaux suivants :

Locaux secs ou temporairement humides (salles de

bains, W. C). Tous les conducteurs ci-dessus sont
utilisables, mais on se sert presque exclusivement du G. S.

Les tubes isolants armés sont utilisés en général, mais
doivent être protégés spécialement aux endroits où ils
pourraient être exposés à des détériorations mécaniques.
Les tubes d'acier et tubes métalliques sont autorisés
sans restriction, cependant, vu leur prix plus élevé que
celui des tubes isolants armés, leur emploi, sauf cas

spéciaux, n'est pas à recommander.
Locaux humides (caves mal aérées). Tous les conducteurs

indiqués ci-dessus.
Locaux mouillés (frigorifiques, buanderies). Tous les

conducteurs indiqués ci-dessus, mais de préférence S. G. S.

Les tubes acier sont admis en montage apparent, les
raccords doivent être particulièrement étanches.

Les tubes métalliques sont autorisés pour de courts
tronçons, à condition qu'ils soient remplis de masse
isolante. Il est préférable, si le réseau doit être étendu,
d'utiliser les câbles sous plomb de préférence aux fils
sous tube. Il sera alors nécessaire d'utiliser les câbles
armés, ou de les protéger contre toute détérioration
mécanique. Les boîtes d'extrémité doivent être étanches.

Locaux présentant des dangers d'incendie (bûchers,
galetas, granges, dépôts de matières inflammables). Tous
les conducteurs indiqués ci-dessus. Les tubes ne sont
admis qu'en montage apparent, et doivent être raccordés

de manière hermétique.
Ecuries, porcheries. Il faut considérer ces locaux

comme mouillés et saturés de vapeurs corrosives.
Tous les conducteurs ci-dessus sont admis, niais de

préférence S G S. Les seuls tubes admis sont ceux d'aeier,
en montage apparent, vernis ou goudronnés pour les

protéger contre la corrosion.
Les câbles sous plomb doivent être armés ou placés

dans un tube d'acier. Il existe des câbles spéciaux avec
isolation anti-corrosion, de montage plus facile que le

câble sous plomb armé, qui sont le plus recommandables

pour ce genre de locaux.

Important. L'installation de locaux humides, de

buanderies, écuries, etc., doit être faite très minutieusement si
l'on veut éviter des accidents à bref délai. Les joints des

tubes, boîtes, entrées d'appareils doivent être absolument
étanches, et non seulement le matériel, mais la main-
d'œuvre doivent être de première qualité.

6. Diamètre intérieur des tubes et nombre de conducteurs

qu'on peut y passer. Nous donnons ci-dessous les diamètres
minimum des tubes, en montage apparent et noyé, en
fonction de la section des conducteurs. Les diamètres
intérieurs normaux sont :

Tubes acier de 11 ; 13 ; 16 ; 21 ; 29 ; 36 mm.
Tubes isolés armés de 9; 11 ; 13 ; 16; 29; 36; 48 mm.

Tableau II
Section des conducteurs

en mm 2

1 fil de 1 ou de 1,5 mm2
1 » 2,5, ou de 4, ou de 6, ou d

10 mm2
1 » 16 mm2
2 fils de 1 ou de 1,5 mm2
2 » 2,5 mm2
2 » 4 ou de 6 mm2
2 » 10 ou de 16 mm2
3 » 1 mm2
3 » 1,5 ou 2,5 mm2
3 » 4 mm2
3 » 6 ou de 10 mm2
3 » 16 mm2
4 » 1 mm2
4 » 1,5 ou de 2,5 mm2

Diamètre intérieur, en mm
montage apparent montage caché

9 11

4 ou de 6 mmaA

4 » 10 mm2 ou de 16

11 11

13,5 13,5
11 13

13 16

16 16
23 23
11 11

13 16
16 23
23 23
29 29
13 13
16 16
23 23
29 29

7. Choix du type de colonne montante. La répartition de

l'énergie dans la maison peut se faire, en principe,
suivant deux systèmes distincts, soit par colonnes
individuelles ou par colonnes principales. En pratique cependant,

il y a souvent une combinaison des deux types,
avec prédominance plus ou moins forte de l'un ou de

l'autre.
Dans tous les cas où la maison est petite (un ou quelques

appartements) il est avantageux d'envisager la
distribution d'énergie par départs individuels. Chaque
locataire, ou chaque appareil important est alimenté par
sa ligne propre depuis le tableau d'entrée, où sont groupés
tous les coupe-circuits, compteurs, horloges, déclencheurs

pour boiler, déclencheur pour éclairage trois minutes des

escaliers, etc. Ceci facilite beaucoup la lecture et la
vérification des appareils, évite complètement les tableaux
secondaires que beaucoup de propriétaires ne veulent
voir ni dans l'escalier ni dans l'appartement et permet
de brancher à peu de frais les lampes de caves sur les

compteurs des locataires respectifs.
La légère plus-value de la dépense d'installation

occasionnée par un nombre plus grand de colonnes montantes
est bien contre-balancée par le fait qu'il n'y a pas de

tableaux secondaires.

Cependant, lorsque l'immeuble dépasse certaines
dimensions, le système précité conduit à des frais excessifs.
Il est alors plus avantageuk ^d'utiliser la distribution à

colonne montante unique, ou peu nombreuses. Il est
difficile de dire a priori où se trouve la limite entre l'un
et l'autre mode de distribution, car eela dépend des

dimensions et de l'aménagement du bâtiment. Cependant

on peut fixer à une dizaine d'appartements le
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chiffre approximatif d'où il est avantageux de passer
des colonnes individuelles à la colonne unique.

Dans ce dernier cas, il est nécessaire de disposer d'un

espace suffisant sur chaque palier pour y placer un
tableau secondaire, portant les fusibles, compteurs et
autres appareils des lignes se rendant aux différents
appartements de l'étage. Ce tableau peut être placé dans une
niche fermée par une porte au niveau du mur et peinte
en même couleur. Il ne faut cependant pas oublier que
les compteurs doivent rester très accessibles non seulement

aux employés du Service électrique, mais aussi aux
locataires, qui désirent très souvent contrôler leur
consommation. En outre, les dimensions de ces niches
doivent satisfaire aux conditions indiquées plus haut au

chapitre « Tableaux ».

ÉCLAIRAGE

Principes généraux.
La puissance des sources lumineuses a augmenté de

façon si rapide que, à bien des égards, les appareils
d'éclairage sont restés en arrière, et qu'on s'est souvent
contenté de munir d'anciens luminaires d'ampoules de

plus en plus fortes, pour lesquelles ces appareils n'étaient

pas calculés. Cette méthode présente de nombreux
inconvénients, tant au point de vue de la fatigue des yeux par
l'action directe de foyers lumineux éblouissants que par
les ombres dures et l'éclairage inégal et peu esthétique
qu'elle suscite infailliblement.

L'étude de l'éclairage de l'habitation ne peut être
menée à bien que par la collaboration étroite de l'archi-
tecte-ensemblier et de l'électricien, avant la construction.
On s'aperçoit souvent, lorsque la maison est déjà faite,

que la création d'effets lumineux, décoratifs ou utilitaires
qui auraient pu être prévus sans grands frais supplémentaires

lors de l'élaboration des plans, sont devenus trop
onéreux parce qu'on s'y est pris trop tard.

Il est par conséquent nécessaire de déterminer les

effets d'éclairage que l'on désire réaliser, au point de vue

confort, rendement et décoration, puis de rechercher les

dispositions pratiques permettant d'obtenir aussi

efficacement et économiquement que possible ces effets.

Nous reviendrons plus tard sur l'établissement d'un

projet d'éclairage, nous bornant ici à rappeler que les

points suivants doivent être étudiés :

1. Détermination de l'éclairement nécessaire ;

2. Répartition du flux lumineux sur les surfaces
horizontales et verticales ;

3. Eblouissement direct et par réflexion ;

4. Ombres ;

5. Entretien des appareils.

Quelques définitions d'unités.
On appelle intensité lumineuse d'une source, l'intensité

avec laquelle celle-ci émet des rayons lumineux dans

une direction déterminée. En général, cette intensité
lumineuse n'est pas la même dans toutes les directions.
L'unité d'intensité est la bougie internationale. Elle

correspond à l'intensité avec laquelle une bougie ordi-

Fig. 1. — Courbe représentative des intensités lumineuses
d'une lampe à filament en zig-zag.

naire émet ses rayons dans le plan horizontal passant

par le centre de la flamme.
On désigne par flux lumineux la quantité totale de

lumière émise par seconde dans toutes les directions.
L'unité de flux est le lumen, qui est la quantité de

lumière interceptée par seconde par une surface de

1 m2 située à 1 m d'une source ayant dans toutes les

directions une intensité de 1 bougie.
L'unité à'éclairement est celui d'une surface de 1 m2

recevant un flux de 1 lumen. C'est le lux. Elle correspond
environ à l'éclairement d'un journal éclairé par une bougie

ordinaire, placée à 1 m, si ce journal est tenu
perpendiculairement à la direction du rayon lumineux tombant

à son centre. Les éclairements produits par le soleil

vont jusqu'à 80 000 lux à midi, en été, par temps clair.
La brillance d'un objet dépend à la fois de l'intensité

lumineuse de la source qui l'éclairé et de l'aptitude qu'a
cet objet à réfléchir plus ou moins la lumière qu'il reçoit.
La brillance s'exprime en bougies par cm2 ou stilbs.

La brillance des lampes actuelles est très forte. On

peut s'en rendre compte par le tableau suivant :

Tableau III
Brillance d'une bougie ordinaire 0,5 b./ema
Brillance des lampes à filament de

charbon 50 b./cm*
Brillance des lampes de 15-100 watts,

à vide 200-400 b./cma
Brillance des lampes de 100 à 1000 w.

à atmosphère gazeuse 500-1200 b./cma

Répartition de la lumière, eblouissement.

Il est nécessaire de rechercher, pour chacune des pièces
de la maison, une répartition judicieuse de la lumière, et
l'on peut distinguer l'éclairage général de l'éclairage local.
Ces deux systèmes doivent en général être employés
simultanément. Le premier fournit une lumière aussi uniforme

que possible dans toute la pièce, le second permet de
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réaliser, dans certaines régions, un éclairage spécial
destiné, soit à mettre en relief un objet, soit à rompre la
monotonie de l'ensemble, soit à permettre un travail
spécialement délicat.

Il faut avant tout s'efforcer d'éviter l'éblouissement.
N'importe quel objet trop brillant placé dans le champ
visuel empêche de distinguer les objets environnants,
fatigue les yeux et donne à la pièce un aspect désagréable.
Tous ceux qui ont rencontré une auto roulant avec ses

grands phares allumés ont pu se rendre compte de la
justesse de cette assertion.

D'autre part, le flux lumineux des lampes est réparti
de telle façon qu'il est nécessaire de le modifier pour
l'utiliser efficacement. Pour ces deux raisons, il est nécessaire

d'envelopper la lampe d'appareils accessoires
extérieurs que nous nommerons les appareils d'éclairage.

Les ampoules.
Les premières lampes électriques à incandescence

utilisables étaient munies d'un filament de carbone placé
dans une ampoule vide d'air pour éviter l'oxydation. Leur
température de fonctionnement était d'environ 1800°.
Comme le rendement lumineux s'améliore avec la hausse
de la température de fonctionnement, on a cherché des

matériaux ou des dispositifs permettant de faire travailler
le filament à une température aussi haute que

possible, tout en cherchant à lui conserver une durée acceptable.

C'est ainsi que les lampes à filaments métalliques
sont nées, utilisant d'abord l'osmium puis le tantale et
enfin le tungstène, dont le point de fusion très haut,
3385°, et la faible tendance à la vaporisation, permettent
une température très poussée.

Un nouveau progrès a été marqué par l'adoption d'une
atmosphère gazeuse dans l'ampoule primitivement vide
d'air ; ce remplissage est constitué d'azote, d'argon ou
d'un autre gaz inerte, à poids atomique élevé, qui retarde
Ja vaporisation du filament. Le rendement lumineux s'est

élevé, au fur et à mesure de ces perfectionnements,
comme le montre le tableau suivant :

Tableau IV.

Nature de la source
Température

C»

Efficacité
lumineuse

lumens/watt

Filament de charbon 1800 2,6
» charbon traité 1890 3,4
» graphite 1920 4,2
» tantale 1980 5
» tungstène

(40 watts dans le vide) 2200 9
Filament de tungstène

(100 watts, atm. gaz.) 2500 11,5
Nouvelles lampes DLM

(1934) (100 watts, atm.
gaz) — 15

15 Lurr ens

14

13

12

11

10

9

8

7

2?40 3o75 'no ' 150 ' '200 300 500 T&0 waits

Fig. 2. — Efficacité lumineuse en fonction <lc la puissance des

(Lire ï.umpns/wnll, nu lieu de Lumens, sur l'axe des ordonnées

D'autre part, le rendement augmente avec la puissance
des ampoules, voir fig. 2 ci-dessous, ce qui fait qu'il est
plus avantageux d'utiliser une ampoule de 150 watts,
donnant un flux de 1850 lumens, que deux de 75 watts,
donnant ensemble 1560 lumens, pour autant que d'autres
considérations n'entrent pas en ligne de compte.

Les lampes sont garanties pour une durée moyenne de
1000 heures, à la tension pour laquelle elles sont construites

et qui est gravée sur le culot. Elles doivent donner
une efficacité lumineuse minimum conforme au tableau
indiqué ci-dessus. Mais dès que la tension n'est plus
exacte, il se produit des écarts de durée, consommation
et rendement considérables.

On voit par la courbe de la fig. 3, valable pour les

lampes normales de 25 à 200 watts, qu'une lampe de
100 watts par exemple, alimentée à 90 % de sa tension
nominale aura une durée probable de 5000 heures au lieu
de 1000 heures. Elle consommera environ les 85 % de sa

puissance nominale, soit 85 watts et fournira un flux
lumineux de 65 % de son flux normal, soit environ 730

lumens. Une lampe de 75 watts alimentée

à la tension de 100 %, consommant
donc 75 watts, brûlera probablement
1000 heures et fournira 780 lumens.

Nous devons ajouter ici que les

ampoules peuvent se livrer en verre
ordinaire, en verre dépoli à l'extérieur, en
verre dépoli à l'intérieur ou en verre
opale. Dans tous les cas où l'ampoule
n'est pas complètement cachée par un
appareil d'éclairage, il est nécessaire

d'utiliser du verre dépoli ou du verre
opale ; l'absorption de l'énergie
lumineuse dans le verre dépoli ou le verre
opale est négligeable (3 % environ), et
l'éblouissement est fortement réduit.

Il est enfin recommandable de renoncer

le plus possible aux petites
ampoules dites « de décoration » (lampes-
flammes, bougies, etc.) leurs faibles

mpoules.
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Fig. 3. — Eclairement, consommation et durée des lampes à incandescence,
en fonction de la tension.

hegende. — Abscisses : Tension d'exploitation, en % de la tension nominale de la lampe.
Ordonnées : I. Puissance absorbée {W), en % de la normale. — //. Efficacité lumineuse
[lu/W), en % de la normale. — ///. Durée (h), en % de la normale. — IV. Flux

lumineux [lu), en % de la normale.

dimensions déterminant un échauffement exagéré, au

grand détriment de la durée.
Nous n'avons pas parlé dans ce chapitre des lampes à

vapeur de mercure, au néon, à vapeur de sodium, à

ampoules sélectives jaunes, etc. Tous ces types d'éclairage
donnent une lumière colorée monochromatique, qui les

exclut d'emblée lorsqu'il s'agit de l'éclairage des habitations.

Il est possible cependant, dans certaines recherches de

décoration lumineuse, et non plus d'éclairage, que les

tubes à lumière froide puissent rendre service à l'architecte

ou au décorateur.

Types d'éclairages
et caractéristiques des matériaux utilisés.
Les appareils d'éclairage servent à modifier

la répartition des rayons lumineux émis par
la source, en réduisant la brillance dans la
mesure où elle est gênante, et en envoyant les

rayons lumineux dans une direction choisie

suivant la nature du local et les effets décoratifs

ou utilitaires désirés.
Ces appareils utilisent des organes qui ré-

fléohissent, réfractent, diffusent ou absorbent
les rayons lumineux.

1. Classification des éclairages.
On les classe, en général, d'après la

manière dont ils répartissent le flux lumineux.
Les appareils d'éclairage direct dirigent toute

la lumière vers le bas, sans qu'aucune portion
du flux puisse éclairer le plafond. (Fig. 4)

Les appareils d'éclairage indirect (Fig. 7)

dirigent toute la lumière vers le haut, et c'est

le plafond et parfois le haut des murs qui la
restituent dans toute la pièce. Les appareils
mixtes renvoyent une partie de la lumière en
haut et une partie en bas. Il sont dits semi-

directs (Fig. 5) si le flux lumineux dirigé vers
le bas est plus important que celui dirigé vers
le haut, et semi-indirects (Fig. 6) dans le cas

contraire.
Chacun de ces systèmes offre des avantages

et des inconvénients. L'éclairage direct est

plus économique, mais il est moins agréable

et les ombres sont plus dures.

Les systèmes mixtes sont, en général, re-
commandables, en partant du principe que
la dépense en énergie électrique et le confort

augmentent parallèlement quand on passe de

l'éclairage direct à l'éclairage indirect.
2. Propriété des matériaux utilisés. Il est bon

de dire d'emblée que les propriétés des matériaux

varient suivant la couleur de la
lumière. Ainsi, un métal doré, qui réfléchit les

90 % de la lumière rouge (perte par absorption,

10 %) ne renvoie que les 30 % d'un

rayon bleu ou violet (perte par absorption,
70 %). De même, une surface nickelée absorbera les 50 %
d'un rayon violet, et les 30 % d'un rayon orange.

Surfaces polies (métal poli, verre argenté). Les rayons
lumineux arrivant sur de telles surfaces se réfléchissent

régulièrement (angle de réflexion égal à l'angle
d'incidence). En modifiant la forme de la surface réfléchissante,

on peut, par conséquent, diriger les rayons réfléchis à

volonté. Une surface plane renvoie les rayons parallèlement,

une surface bombée les fait diverger et une surface

creuse, converger.
Le rendement d'un métal dépend de sa nature. Pour

de la lumière blanche, une surface d'argent poli a un

110 y.
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rendement de 88 %, tandis que l'aluminium a un
rendement de 60 %, le verre argenté 75 à 80 %.

Surfaces diffusantes mates. Une surface est appelée mate

lorsqu'elle ne brille pas, par exemple du buvard blanc.
Les rayons lumineux y sont réfléchis dans toutes les

directions et la surface apparaît comme uniformément
éclairée (brillance égale). Ainsi, un plafond blanc éclairé
est une surface diffusante mate, qui réfléchit environ
80 % de la lumière qu'elle reçoit.

Verre opale. Ce verre joue le rôle à la fois d'un réflecteur

et d'un diffuseur de la lumière. Quand un faisceau
lumineux tombe sur sa surface, une partie des rayons
est réfléchie, et le reste traverse le verre qui les diffuse
dans toutes les directions. Suivant le degré d'opalisation
du verre, il y a prépondérance de l'un ou de l'autre
phénomène.

Verre dépoli. Le verre dépoli a des caractéristiques
semblables à celles d'un verre faiblement opalisé ; une faible
partie des rayons sont réfléchis, et la majeure partie
traversent le verre et sont alors diffusés. Il en résulte que ce

verre peut être utilisé comme diffuseur, mais non comme
réflecteur.

Surfaces émaillées. L'émail présente de grandes variations

au point de vue rendement et il faut toujours choisir

des réflecteurs qui paraissent blancs, dont le rendement
atteint 75 %. Ceux qui ont une teinte grise ont un
rendement défectueux.

Les rayons lumineux sont réfléchis, mais de manière
diffuse. Les appareils sont en général robustes et la
surface réfléchissante se conserve longtemps.

Soie. La soie blanche réfléchit environ 30 % des

rayons lumineux, et laisse passer le reste presque sans
absorption. La diffusion est assez bonne, et on utilise
souvent ce matériel pour fermer la partie inférieure des
lustres à éclairage direct, pour atténuer l'éblouissement
produit par l'ampoule. La soie colorée réfléchit moins de

lumière et en absorbe plus que la blanche ; son rendement

varie beaucoup et peut tomber jusqu'à 20 % pour
des soies épaisses et foncées.

Parchemin, cellon. Le parchemin, très utilisé actuellement

pour ses possibilités de décoration, a des propriétés
variant fortement suivant l'épaisseur, la teinte et
l'aspect de la surface, qui peut être lisse, craquelée, gaufrée,
etc. Le pouvoir de réflexion, qui est de 50 % environ

pour du matériel non teinté, descend à 15-20 % pour
un parchemin brun ou rouge foncé, tandis que l'absorption

augmente de 20 % à 60 %.
Depuis quelques années, on tend à remplacer le

A
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parchemin par du cellon, substance plus lisse qui permet un

meilleur nettoyage et se prête à la peinture au pistolet.
La réflexion passe de 60 à 10 %, et l'absorption de 25

à 85 %, si l'on va d'un cellon blanc à un cellon très

foncé.
3. Les propriétés essentielles des matériaux utilisés

dans l'éclairage sont résumées dans le tableau ci-dessous.

Tableau V.

Matériel Réflexion Transparence Absorp¬
en % en % tion en %

argent 90 0 10

miroir 80 0 20

émail 60-75 0 40-25

nickel poli 55 0 45

nickel mat 50 0 50

tôle, peinte en blanc mat 85 0 15

verre clair 6 90 4

verre dépoli 10 80 10

verre opale fai ble 30 50-60 10

verre opale fort 75 15 10

albâtre 55 25 20

parchemin non teinté 50 40 10

parchemin très foncé 20 15 65

soie blanche 30 68 2

soie foncée 15 5 80

cellon blanc 55 15 30

cellon foncé 10 5 85

Appareils d'éclairage.
Nous passerons ci-dessous en revue les trois types

classiques, soit les appareils à éclairage direct, indirect et

mixte. Il est bon de remarquer qu'en général, une pièce

éclairée par un des deux types extrêmes présentera vite

un aspect de monotonie si on ne lui adjoint pas des

appareils accessoires, appliques, lampes de table,
lampadaires, sujets lumineux, modifiant la répartition régulière

de la lumière et des ombres dans un endroit du

local.
1. Appareils d'éclairage direct. Ce lype d'éclairage est

généralement réalisé par des réflecteurs en matériel

opaque, accompagnés ou non d'écrans diffuseurs. Il est presque

exclusivement utilisé pour l'éclairage d'ateliers et

d'usines, car il permet d'obtenir le maximum d'effet utile

pour une consommation minimum d'énergie électrique.

On les utilise peu dans les maisons privées. Ils laissent

le plafond et le haut des parois complètement obscurs

ce qui est peu agréable. Comme on ne peut pas les placer

assez haut, ils sont souvent éblouissants. Cependant, ils

peuvent être très utiles pour des éclairages locaux, par
exemple d'une table de travail, d'un bureau, d'une œuvre

d'art, d'une place de lecture dans un fauteuil ou même

pour lire au lit. Ils permettent de diriger et de concentrer

le flux lumineux sur sa lecture en laissant le reste de la

pièce dans l'ombre.
Un procédé d'éclairage direct utilisable dans les

appartements est réalisable dès que la brillance de la source

est admissible. Un panneau de verre diffusant, encastré

dans le plafond, forme un éclairage direct non éblouissant.

Il est nécessaire que la cage soit peinte en blanc mat,

et que l'ampoule soit au moins à 15 cm du verre, si l'on
ne veut pas voir une tache brillante. Une charnière

permettra d'ouvrir simplement cet appareil pour changer

l'ampoule.
D'autre part, les lampes à très faible brillance, lampes

tubes, linestra, phillinéa, etc., permettent de réaliser des

éclairages directs s'accordant parfaitement avec
l'architecture et le caractère de chaque pièce. Ces tubes se

livrent en général sous forme de pièces droites ou
cintrées de 50 cm ou 1 m et peuvent être utilisés pour
former des appareils d'éclairage très originaux.

2. Appareils d'éclairage indirect. Ce type d'éclairage est

plus coûteux que le précédent ; il a cependant le grand

mérite de supprimer totalement l'éblouissement, de

remplacer les ombres dures par des ombres très douces, de

donner à la pièce un aspect plus agréable, la lumière
semblant venir de toute la surface du plafond. On peut lui
reprocher une certaine monotonie et un manque de

contrastes qui nécessitent souvent la création d'une

tache lumineuse produite par un appareil accessoire,

autant dans un but décoratif qu'utilitaire.
Les éclairages indirects peuvent se répartir en trois

catégories : par corniche, par réflecteur, soit central, soit

en applique et par des dispositifs spéciaux.

Les corniches. L'éclairage par corniche est difficile à

réaliser dans les appartements. En effet, les lampes doivent

être placées à une distance du plafond égale environ au

1/8 ou au 1/4 de la largeur de la pièce, ce qui est en général

prohibitif. Si cependant les lampes cachées par la
corniche sont munies de réflecteurs, on peut les rapprocher
du plafond, mais il ne faut pas oublier que plus les lampes

sont loin du plafond, mieux on évite la formation de

« taches » lumineuses d'un effet esthétique désastreux.

La forme et surtout la couleur du plafond jouent un

très grand rôle. En effet, un plafond plat oblige à monter

un grand nombre de lampes de faible puissance, entraînant

des frais d'installation considérables et une

consommation trop forte (voir fig. 2). D'autre part, le

rendement du plafond baisse très vite dès qu'il n'est plus

absolument blanc, et peut passer de 80 % à 30 %
seulement.

L'éclairage indirect par réflecteur est beaucoup plus

simple. Il permet l'utilisation d'un petit nombre de

lampes de grosse puissance, d'où économie .dans la

construction et dans l'exploitation. Il est, en outre,

généralement possible de placer ces réflecteurs, soit

comme coupe centrale, soit comme appliques, plus bas

que les corniches, et l'uniformité d'éclairement du

plafond s améliore énormément.

Les appareils utilisés ont une surface interne en verre

argenté, métal chromé, émail, etc. Les coupes doivent

être placées à' une hauteur telle qu'il soit impossible

d'apercevoir l'ampoule qui y est contenue.

Il est aussi très souvent possible de réaliser un dispositif

d'éclairage indirect incorporé dans la décoration de

la pièce, en mettant à profil dos colonnes, consoles, niches,

etc., pour y dissimuler des réflecteurs.
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Il est très nécessaire d'empêcher tout dépôt de poussière

sur les surfaces réfléchissantes, sans quoi le rendement

lumineux tombe très vite. Si on ne peut pas les

nettoyer périodiquement, il faut alors fermer le réflecteur

par une plaque en verre mince dépoli qui aura, en outre,
l'avantage de diminuer la formation de « taches »

lumineuses au plafond.
On aura parfois avantage à donner au plafond une

forme spéciale (coupole) permettant l'éclairage par un
seul foyer lumineux.

3. Appareils mixtes. L'éclairage mixte sert à dissiper
l'impression de tristesse due à la trop grande uniformité
d'éclairement inhérente à l'éclairage totalement indirect.
Une portion plus ou moins importante du flux lumineux
est dirigée vers le bas, donnant à la pièce un aspect plus
gai. C'est l'éclairage idéal pour une salle à manger,
permettant, à l'aide d'un appareil bien choisi, d'éclairer
uniformément la pièce au moyen du flux lumineux indirect

réfléchi par le plafond, et de concentrer sur la table
une quantité supplémentaire de lumière émise directement.

La plupart de ces appareils sont constitués par une
enveloppe extérieure en verre opalin, de forme variable
suivant la distribution de lumière que l'on veut obtenir.
La dimension de l'appareil doit être proportionnée à la
puissance de la lampe qu'il doit contenir. L'intérieur du
diffuseur contient très souvent un appareil réfléchissant
(X-Ray, par exemple) dirigeant la majeure partie du
flux lumineux vers le haut, constituant ainsi un éclairage
semi-indirect.

Calculs d'éclairage.
Avant de se décider pour tel ou tel système d'éclairage,

il est bon d'avoir une idée de la manière dont on peut
déterminer, a priori, le nombre et la nature des sources
d'éclairage. Nous n'entrerons pas dans les détails dépassant

le cadre de cet article et nous nous bornerons à

indiquer les points essentiels à considérer, lors de
l'établissement d'un projet d'éclairage destiné, nous le
rappelons, à une maison d'habitation. Des calculs plus précis
sont nécessaires dès qu'il s'agit de locaux publics ou
industriels.

1. Valeur d'éclairement. Il convient d'abord de choisir
la valeur de l'éclairement recommandable pour chaque
pièce.

Les chiffres indiqués dans le tableau ci-dessous sont des

moyennes, permettant d'accomplir un travail donné dans
de bonnes conditions sans dépenses exagérées. La valeur
de l'éclairement, en lux, est mesurée sur le «plan de
travail », c'est-à-dire à 80 cm du sol pour les pièces de

l'appartement et sur le sol pour les couloirs, halls, etc. Nous
donnons aussi, à titre de comparaison, quelques valeurs

ayant trait à l'industrie ou au commerce.

Tableau VI.
Appartements Lux

Salle à manger, éclairage général 50
Salle à manger, éclairage de la table 80-100
Salon, éclairage général 30
Bureau, éclairage général 50

Bureau, éclairage de la table de travail 80-100
Cabinets de toilette 40
Cabinet de toilette, éclairage de la glace 80-100
Vestibules, cabinets de débarras, penderies 20
Corridors 10
Salle de billard ou de ping-pong, éclairage général 40
Salle de billard ou de ping-pong, écl. de la table 150

Cuisine, éclairage général 40

Cuisine, éclairage de l'évier et du fourneau-potag. 80
Salle de lingerie, couture 100-120
Chambres à coucher, éclairage général 30

Divers

Hôpitaux : tables d'opération 1500
Magasins, éclairage général 80

Magasins, éclairage des vitrines 100-1000
Ecoles :

Salles de classe 80
Salles de couture et de dessin 100-120
Salles de gymnastique 60
Piscines 40

Hôtels :

Hall 40
Cuisine 60
Chambres 60

Industrie :

Travail grossier : forge, laminage 30
Travail moyen : sciage, machines automatiques,

cartonnage, empaquetage, soudure 60
Travail fin : travail de petites pièces à l'établi,

peinture 80
Travail très fin : établis d'horlogers, ateliers de

couture, modes, imprimeries 100-200

La valeur de l'éclairement ayant été déterminée à l'aide
du tableau ci-dessus, il convient de procéder au choix du
mode d'éclairage et du type d'appareil à utiliser.

Les données suivantes vont intervenir :

2. Données à considérer lors de l'établissement du projet.
Rendement des appareils. Une lampe nue émet un flux

lumineux dépendant de la puissance, en watts, qu'elle
consomme et de sa construction. Une certaine partie de

ce flux sera absorbée par l'appareil d'éclairage. Le rendement

de cet appareil, que nous appellerons r\, peut varier
dans de fortes proportions. Une boule de verre opale a

un rendement de 80 à 90 %, suivant la qualité du verre,
un réflecteur X-Ray, en tôle émaillée, varie de 60 à 80 %.
Les diffuseurs en verre opale, prismatique, verre argenté,
etc., ont un rendement variant de 50 à 80 %. Enfin,
les abat-jour composés avec du parchemin, de la soie, des

verreries, etc. ont un rendement variable, mais rarement
supérieur à 50 %.

Rendement des locaux.' E'éclairement d'un local, avec
un appareil donné, muni d'une lampe donnée, peut varier
très fortement suivant deux facteurs qui dépendent, le

premier de la couleur du plafond et des murs, le second,
des dimensions de la pièce.

Le plafond et les murs reçoivent une partie souvent
très importante du flux lumineux. Dans l'éclairage indirect,
le plafond reçoit même la totalité du flux émis par l'appareil

d'éclairage. Or, il réfléchit d'autant plus de lumière
qu'il est plus clair.






















